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 1. La République du Sénégal a obtenu un crédit de l’IDA (Crédit N° 4151-SE) pour exécuter la 
première phase du Programme de Développement des Marchés Agricoles du Sénégal (PDMAS)  et a 
l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du 
financement partiel de sous projets d’initiative privée à travers le mécanisme du Fonds à Frais 
Partagés 

 
  2.  Les Sous Projets sont à réaliser dans le cadre de la Sous Composante C2 du Programme : 

«  Promotion de l’Irrigation pour la Diversification des Cultures dans le Delta du Fleuve Sénégal à 
travers les Exploitations Familiales sur 1400 ha, les PME agricoles sur 600 ha et les Firmes 
Agroindustrielles (investisseurs nationaux et internationaux) sur 500 ha », soit une superficie 
totale de 2500 ha à attribuer.  . 

 
3. Les périmètres agricoles concernés, localisés dans la Communauté Rurale de Maka Diama, à 50 
km environ au Nord Est de la Ville de Saint-Louis, sur la Route Nationale N° 2, se présentent comme 
suit : 

              -   NDIALIR GUEYE :  139 Hectares 
              -   GANDIAYE :  608 Hectares 
              -   DIAGAMBAL : 620 Hectares 
              -   POLO :  211 Hectares 
              -   MASSARA GABOU :  281 Hectares 
              -   THILENE :  184 Hectares 
              -   SOCAS :  434 Hectares 

 
4. La superficie unitaire à attribuer pour chaque type de Sous Projet est fixée comme suit : 
 

- Exploitation Familiale   : Maximum 2 Hectares (en GIE/OP  
                                          regroupés en périmètres collectifs de 02 à 28 ha) 

- PME                                : 10 à 20 Hectares 
- Firme Agroindustrielle : 20 à 100 Hectares. 
  

5. Le montant plafond du coût de l’aménagement terminal du  financement du Fonds à Frais Partagés 
pour chaque sous projet est arrêté globalement à 2.000.000 FCFA TTC par Hectare. 

 
6. La contrepartie des bénéficiaires-promoteurs au financement du Fonds à Frais Partagés  pour le 
coût de l’aménagement terminal pour chaque type de Sous Projet est fixée comme suit : 
 

- Exploitation Familiale et en GIE/OP  
      régroupées en périmètres collectifs      :  50 %  
- PME                                                        : 80 % 
- Firme Agroindustrielle                          : 100 % 

 

7. L’Etude Prévisionnelle d’Investissement (EPI) ainsi que l’Etude Technique d’Aménagement / 
Avant Projet Détaillé (APD) des Sous – Projets  seront réalisées par des Consultants expérimentés, 
Individuels ou regroupés au sein d’un Cabinet, dans l’élaboration de Plans d’Affaires et/ou en 
irrigation goutte à goutte, recrutés  sur la base d’une liste restreinte. Chaque étude sera réalisée sous 
la supervision de l’UCP et de la SAED, par un Consultant pour chaque sous lot ou groupe de sous 
lots comme suit :        

 

- Pour l’ APD, 01 Ingénieur du Génie Rural, disposant d’au moins 05 années 
d’expérience dans la conception et le dimensionnement des systèmes d’irrigation 
goutte à goutte. 

- Pour l’EPI, 01 Economiste MBA, socio-économiste, Ingénieur agroéconomiste, ou 
son équivalent, ayant une expérience d’au moins 05 années dans l’élaboration de 
Plans d’Affaires ou Etude Prévisionnelle d’Investissement. 
 

8. Un Consultant Local ou National, sera choisi  après examen de propositions techniques et 
financières acceptables à partir de la liste restreinte établie en accord avec le manuel de procédures 
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du PDMAS. Selon la formule la plus avantageuse pour le PDMAS, il sera retenu qu’un ou 
plusieurs Consultants, Individuels ou Cabinets , exécutent les prestations demandées pour un 
ou plusieurs sous lots selon la répartition indicative suivante : 
 

-  Lot 1 : 505 ha dont les périmètres de Ndialir Guèye, Polo et Massara Gabou. Il comprend 
353 ha d’Exploitations Familiales et 152 ha de PME. Il n’inclut pas 126 ha réservés aux 
Firmes Agroindustrielles. 

 
- Lot 2 : 488 ha constitués essentiellement du périmètre de Gandiaye. Il comprend 340 ha 

d’Exploitations Familiales et 146 ha de PME. Il ne comprend pas  122 ha réservés aux 
Firmes Agroindustrielles.  

 
- Lot 3 : Ce lot concerne le périmètre de Diagambal d’une superficie totale de 620 ha. Il 

comprend 347 ha d’Exploitations Familiales et 149 ha de PME. Il n’inclut pas 124 ha 
destinés aux Firmes Agroindustrielles. 

 
- Lot 4 : Il regroupe les périmètres à consolider le long des Chenaux de SOCAS et Thilène 

pour une superficie totale de 618 ha. Il comprend 346 ha d’Exploitations Familiales et 148 
ha de PME. Il ne comprend pas 124 ha réservés aux Firmes Agroindustrielles.  

 
Les lots sont divisés en sous lots épousant la taille des blocs d’irrigation (de 02 à 28 ha) .  

 
9. Le Directeur Général de la SAED, agissant pour le compte du PDMAS en qualité de Maître 
d’Ouvrage Délégué, invite les Consultants intéressés à manifester leur intérêt à fournir les services 
décrits au Point 7 ci-dessus. 

 
10. Les Consultants ou Cabinets intéressés doivent fournir les informations pertinentes indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services [qualifications, références attestées concernant 
l’exécution de prestations analogues (Ils devront fournir des exemples de 3 études (type EPI et/ou 
APD) réalisées pendant les derniers 5 ans), connaissances de la Vallée du Fleuve Sénégal, 
disponibilité des connaissances nécessaires parmi le personnel,  etc ….]. 
 
11. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des 
documents de référence à l’adresse suivante: SAED - Avenue Insa Coulibaly – BP 74 – Saint-
Louis -  Sénégal et aux heures ci-après :  
 

- du Lundi au Jeudi : de 8 h à 13 h GMT et de 15 h à 18 h GMT 
           -  le Vendredi : de 7h 30 à 13 h30 GMT 

- Tel : (221) 33 961.20.18 / 33 961.96.44   Fax : (221) 33 961.14.63 
- Email: saed@orange.sn   

 
 12. Les dossiers de candidatures doivent être déposés  en trois (03) exemplaires au plus tard le   
30 JUILLET 2009 à 9 h 30 mn à l’adresse ci dessous avec la référence « PDMAS- ETUDES DES 
SOUS - PROJETS » : 

 
SAED. Chef de la Division des Marchés et Commandes, 
Avenue Insa Coulibaly BP : 74  Saint-Louis – SENEGAL 
Tél. : (221) 33 961 20 17 / 18 Fax : (221) 33 961 14 63 
 

 
 
                                                                       LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SAED 
 
 
 
                                                                                             Mamoudou DEME                                                                             


